
Résolutions adoptées sur )es rapports de Ja Sixième Commiuion .., 
de déclaration sur le droit d'asile", afin de mettre au 
point l'ensemble du texte du projet de déclaration. 

14048 séance plénière, 
20 décembre 1965. 

2101 (XX). Amendement à l'Article 109 de la 
Charte des Nations Unies 

1: Assemblée générale, 
Considérant que la Charte des Nations Unies a été 

modifiée à l'effet de porter le nombre des membres du 
Conse!I d~ sécurité, qui est arrêté à l' Article 23. de 
0;1ze a quinze, et de subordonner l'adoption des déci
s!ons du, Conseil de sécuri~é qui font l'objet de l'Ar
t1cle 27 a un vote affirmatif de neuf membres au lieu 
de sept, 

Considérant que, comme suite à ces amendements il 
est également nécessaire de modifier !'Article 109 'de 
la Charte, 

1. Décide d'adopter, conformément à l' Article 108 
~le la Charte des Nations Unies, l'amendement ci-après 
a la Charte et de le soumettre à la ratification des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies: 

:'Au paragraphe 1 de !'Article 109, le mot "sept". 
qm figure dans la première phrase, est remplacé par 
le mot "neuf"; 
2. Demande à tous les Etats Membres de ratifier 

l'ame~dr;nent ci-dessus, conformément à leurs règles 
crmst1tut10nnelles respectives, à une date aussi rappro
C'hée que possible. 

14048 séance plénière, 
20 décembre 1965. 

2102 (XX), Examen des mesures à prendre en 
vue du développement progressif du droit 
international privé, particulièrement en vue 
de favoriser le commerce intemational 

L'Assemblée générale, 
R_appelant_ que l'un des buts de l'Organisation des 

Nations Umes est d'être un centre où s'harmonisent 
les efforts des nations vers des fins communes telles 
que la réalisation de la crJopération internationale en 
vue de résoudre, entre autres. les problèmes interna
tirmaux d'CJrdre économique, 

Consciente des responsabilités (JUi lui incombent aux 
termes de !'Article 13 de la Charte des Nations Unies 

Considérant que les litiges et les désaccords qui ré~ 
s~1ltent des. lois des différents Etats régissant les ques
tions relatives au commerce international constituent 
un obstacle au développement du commerce mondial, 

Estima'!t ~u'il est d~ l'intérêt de tous les peuples, 
et en pa~t1c1~h.er de celui des .P:1Ys en voi~ de développe-
111.ent, d anwhorer les cond1t1ons favonsant un large 
dcvelnpp<'rn!'nt du commerce international, 

l<econ_naissant. les efforts accomplis par l'Organisation 
des Nations Umes et les institutions spécialisées ainsi 
<JUe par des organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales en vue de l'unification et de 
l'harmonisation progressives du droit commercial inter
national, en favorisant l'adoption de conventions inter
national~s: de loi~ types ou uniformes, de contrats types, 
de cond1t10ns generales de vente, de modalités types 
d'accords commerciaux, ainsi que d'autres mesures, 

Co!'va!ncue qu'il est so~haitable de développer la 
cooperat10n entre les orgamsmes qui exercent une acti-

vité dans ce domaine et de rechercher si d'autres 
mesures sont nécessaires en vue de l'unification et de 
l'harmonisation progressives du droit commercial inter
national, 

Prenant acte de l'étude préliminaire préparée en la 
matière par le Secrétariat10, 

1. Prie le Secrétaire général de soumettre à l'As
seml>lée grnéral<', lors de sa vingt et unième session, 
un rapport complet comprenant: 

a) Un exposé des travaux accomplis dans le do
maine de l'unification et de l'harmonisation du droit 
commercial international ; 

b) Une analyse des méthodes et moyens propres à 
assurer l'unification et l'harmonisation des diverses ma
tières, notamment de la question de savoir si certaines 
~a~ières se prêtent mieux à une action régionale, inter
reg10nale ou mondiale ; 

c) Une indication des organes de l'Organisation des 
Nations Unies et des autres organismes auxquels on 
pourrait confier des responsabilités en vue d'encourager 
la ~oopération dans le domain~ du développement du 
dr01t commercial international et de favoriser l'unifica
tion et l'harmonisation progressives de ce droit; 

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt et unième session une question intitulée "Déve
loppement progressif du droit commercial interna
tional". 

1404e séance plénière, 
2rJ décembre 1965. 

2103 (XX). Examen des principes du droit inter
national touchant les relations amicale• et 
la coopération entre les Etats conformément 
à la Charte det'I Nations Unies 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 1505 (XV) du 12 dé

cembre 1960, 1686 (XVI) du 18 décembre 1961, 
1815 (XVII) du 18 décembre 1962 et 1966 (XVIII) 
du 16 décembre 1963, 
.1:°:f>pelant_ en outre que maintenir la paix et la sécu

nte !nternationales et développer entre les nations des 
relations amicales et la coopération sont au nombre des 
buts fondamentaux des Nations Unies, 

C onsjd~;rant qt!e le respect scrupuleu;< des principes 
du drmt mternatlonal touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nation~ ~nies est d'une importance primordiale 
pour le mamtlen de la paix et de la sécurité interna
tionales et pour l'amélioration de la situation inter
nationale, 

Considérant en outre que le développement progressif 
et la codification de ces principes, afin d'en assurer 
l'appliC'ation plus efficace. favoriseraient la réalisation 
des hnts des Nations Unies, 

Tenant rompte du fait que la deuxième Conférence 
d~s l~hefs, cl'~tat ou. de gouvernement des pays non 
alignes, remue au Caire en 1964. a recommandé à I' As
semblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
d'3:dopter une déclaration relative à ces principes. ce 
qm constituerait un progrès important vers leur 
codification, 

Convaincue qu'il importe de continuer à s'efforcer de 
parvenir à un accord général à tous les stades du pro-

10 Ibid., point 92 de l'ordre du jour, document A/C.6/L.572. 
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cessus d'élaboration des sept principes du droit inter
national énoncés dans la résolution 1815 (XVII) de 
l'Assemblée générale, sans préjudice de l'applicabilité 
du règkmrnt intérieur de l'Assemblée, en vue de 
l'adoption, à une date rapprochée, d'une déclaration qui 
marquerait une étape dans le dévrloppem<>nt progressif 
et la ,odification de ces principes, 

Ayant e.i,11nin1: le rapport dn Comité spécial <les 
principes du droit intt>rnational touchant lt>s relations 
amicales et la coopération entre ll's Etats 11 , créé par 
h ré;;olutio11 1966 (XVTlT) de l'Assemblée générale, 
qui s'est réuni :'t Mexico du 27 aoùt au 2 octobre FlM, 

A_vant ,·.mnriné éyalcment, conformément au p:ira 
grapht> 5 de la rt'·solution 196(, (XVITl) de l'A~semhli·e 
générale, le principe du Jev,.ir des Etats de coop(-rn 
les uns avec les autres conformé111ent ù b O,arte de~ 
Nation~ l1ni""· k principt> d,'. 1'(.g:ilité de droits et de 
l'autndéterminatinn · <les peuple,; d le principe selon 
le(JUt-1 les Etats remplissent d,· h11nne foi les ohlig-ation'.-
qu'ils ont assumées conformtrncnt à la Charte, 

1. Prt?nd acte du rapport du Comité spr.cial des 
principes <lu droit international touchant les relations 
amicales et la co0pératio11 entre les Etats; 

2. F.rprime srs remerri,,mrnts an Comité sprcial 
pour le travail très utile q11'il a accompli ?1 M,·xico; 

3. l)ùidr de reconstitut>r le C()mité spécial, (Jlli sera 
composé de.s membres du C"111ité crPé par la ri·sol11tion 
1966 (XVTTI) de l'Assemblée générale 12 ainsi f!lte de 
l' A lg-{>rie, d11 Chili. du Kenya et de la Syrie et qui aura 
pour marnht d':ichever l'ex:imen et Li préparation des 
sept principt'S énoncés dans b résol11tio11 181 S (XVTT) 
de l'.\ssembkt·: 

4. I'1·i,· k f'nmitè spécial: 
a) lle p,,urs11ivre, c11 prenant en considt'·r:ition le~ 

<Uhats qui , 111t ni lien ;'t la Sixii·me Co1rn11Îssio11 lrw, 
des <lix-scptit'·nw, dix-l111itii·111t· t t vingtième s<'ssinns ck 
l' As~emhl(-c gt>nérale et le r;ippnrt du prértdent Comit<'
spfri:1 !, l'exa11w11 des (J1tatrt' principes énonds au para
g-rapht> 3 cfr la rés0lntion 1815 (XVTl) de l' Assemblè('. 
compte düment tenu des questions sur les(Jttelles k 
prt'·rédrnt Comité spécial n'a pu parvenir à 1111 accord 
et de l'étendu<' des progrès rt'·alisés au sujet d<' certaine~ 
questions; 

h) D'examiner lrs trois principPs énoncés au para
graphe- 5 de la résolution 1966 (XVIII) <l<' l'Assemblée 
générale, compte tenu notamment: 

i) Dt> la pratique <le l'Organisation des Nations 
Unies 1·t des Etats to11chant l'application des 
principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies; 

ii) Des observations comnmniquées à ce sujet par 
les gouvernements comme suite au paragraphe 6 
de la résolution 1966 (XVlTT); 

iii) Des avis exprimès et des suggestions faites par 
les représenta11ts drs Etats M rmhres au murs 
cles dix-st>ptièmc. dix h11itirme et vingtii:me ses
sio11s dt• l'Assemblée g~néralc; 

c) De soumettre 11n rapport complet sur les résultats 
de son étude des sept principes énoncés dans la réso
lution 1815 (XVII). ainsi que ses conclusions et 
recommandations, pour que l'Assemblée générale puisse 
adopter une déclaration dans laquelle seraient formulés 
ces principes; 

11 Ibid., points 90 et 94 de l'ordre du jour, document A/5746 
12 Voir A/5689 et A/5727. 

S. Recommande aux gouvernements des Etats nom
més membres du Comité spécial de se faire représenter 
au Comité spécial par des juristes, étant donné l'im
portance générale et l'aspect technique de la question; 

6. Prie le Comité spécial de se réunir au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies aussitôt que possible 
et de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa 
vingt et unième session; 

7. !'rie le Secrétaire général de prêter son concour~ 
;rn Cumité spéci;1I dans l'accomplissement de sa tâche 
et de lui fournir tous les st·rvicr.s, la ,Iocunwntation •·t 
autres hriliti'.s 11i·c<·s~airr·s it ses travaux; 

K !)ùide d'inscrire à l'ordre d11 jour provisoire dt· 
sa vingt et unième session la q11(•stio11 intitulé·e "Examen 
d(', pri11cipes <lu droit international touchant les rela
tions amicales rt la rnopér:ition entre les Etats confor
mément :1 la Cliarte des Nations Unies". 

B 

r: Assemblée générale, 

1404" séance plénière, 
20 décembre 79fi5. 

Ayant examiné la question intitulée .. Respect par lt>, 
l~tats M cmbres des principes concernant la souveraineté 
des Etats, leur intégrité territoriall', la non-ingérence 
dans Jeurs affaires intérit>nres, lt> règlement pacifique 
d!'s différends et la condamnation d(·s activités suh
V(~r'.)ives'', 

Considérant lc rapport droit qui existe entre celle 
q11e.st ion cl la qucst ion intitulée "Examen des principes 
dtt droit international 1t,11chant le,, relation~ an1icaks f•f 

l:i coopt'-ratio11 <·ntrt· l<", Ftats ronf .. rmérn<•nt :'i b Clnrt, 
d,·s Nations Uni<·s", 

l'ril' 1c Colllilé spéci;il ,ks principes dtt ,lroit i11ter
natio11al touchant les relations amicales d la coopc'·ration 
entrl' les Etats, tel qu'il a été constitue''. aux t(•rrnes du 
paragraphe 3 de la ré.solution A ci-dessus, de t<'nÎr 
compte, au cours de ses travaux et lors de la rc'·daction 
dl" son rapport, de la cl('rnande d'inscription de la ques
tion rne11tionnée au premier considérant de la présente 
résolution i:i ainsi que des débats que l'As!!eJ11blée géné
rale a consacrés i cette question lors de la vingtième 
sess10n. 

1404•· séance plénière, 
20 décembre 1965. 

2104 (XX). Question des méthodes d'étahlis8<"• 
ment des faits 

r: A sscmblée générale, 
!?appelant sa ré:-,o}ution 1967 (XVIII) <lu 16 dè

cernhre 1 %3 sur la qurstinn des méthode~ d'étaLlisse-
111c11t des faits, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport d11 Secri:
tain· gt'.·nfral sur cette question 14 , 

i'rl'nant acte des observations co1111m111iquées par les 
gouvernements en application du paragraphe 1 de la 
rèsolution 1967 (XVIII) et des vues exprimées au 
cours de· sa vingtième session, 

Prenant actf' du chapitre VII du rapport ctu Comité 
spécial des principes du droit international touchant les 

18 Uocuments officiels de l'Assemblée générale, dix-neu·vième 
session, Annexl's, annexe n° 2, documents A/5757 et Add.1. 

14 Ibid., ·vingtihne session, Annexes, points 90 et 94 de l'orrlrc 
du jour, <locument A/5694. 


